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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-99170

Département(s) de publication : 84
 Annonce n° 25-99170

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-87678
31/07/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

ASA du Canal Saint JulienNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20001683000024N° National d'identification : 
CavaillonVille : 

84300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

84Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de confortement du canal de la ceinture Tranche 5 Chemin saint martin / Intitulé du marché : 
Route de Cavaillon Commune du Thor

45247111Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La consultation porte sur les prestations suivantes : La réalisation de Description succincte du marché : 
travaux de confortement du canal de la ceinture au niveau du chemin Saint Martin sur la commune du 
Thor dont la cinquième tranche de travaux est située en amont du chemin des Barons pour la zone 1 
et le long de la route de Cavaillon pour la zone 2. Les travaux consisteront au cuvelage du canal sur 
une longueur de 110 mètres linéaires environ, sur la commune du Thor.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
MIDI TRAVAUX 4900 CHEMIN DES CHATEAUX 84300 - CAVAILLON

05/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-99170
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-99170
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